
Chères Landiranaises, Chers Landiranais,
Traditionnellement au seuil de la nouvelle année, 
le Maire et l’équipe municipale formulent leurs 
vœux fondés sur l’amélioration du cadre de vie et 
surtout leur volonté de répondre au plus près de 
vos attentes et de vos préoccupations. 
2023 restera malheureusement dans un contexte 
de crise internationale et l’avenir est incertain, 
c’est pour cela que nous aurons à cœur de lutter 
contre les inégalités et d’encourager la solidari-
té. Cette année a vu la concrétisation de cinq 
années de travail, de dossiers et ce malgré les 
évènements de 2022 qui ont beaucoup impacté 
nos budgets. 
C’est ainsi que l’environnement autour de la salle 
polyvalente est en chantier avec la réalisation 
d’un parking et d’un foirail, et l’embellissement 
de l’entrée de bourg côté Menon. De même, la 
construction du supermarché et de la station 

d’essence a démarré avec une ouverture prévue 
en 2024. Tout cela avec un budget revu à la baisse, 
nous l’avons toujours fait avec sagesse et en bon 
père de famille selon la formule consacrée, et sans 
une hausse exagérée des taxes locales car nous 
avons les impôts les plus bas du territoire et nous 
en sommes fiers. 
Lors de la cérémonie des vœux de nouvelle an-
née le 11 janvier 2024 à 18 h 30 au foyer municipal, 
je recevrai les nouveaux Landiranais, à qui j’offri-
rai une chemise comportant tous les documents 
utiles à une parfaite installation au sein de notre 
village. Bienvenue à eux ! 
Je vous souhaite, au nom de la municipalité, une 
bonne et heureuse année et que 2024 vous ap-
porte joie, bonheur et santé.

Bien à vous
Jean-Marc Pelletant

Travail de CP par Bernard Ricaud.

Édito du Maire
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Mairie de Landiras - Place du XI Novembre - 33720 Landiras - Tél. 05 56 62 50 28 - Toutes nos actualités sur www.landiras.fr

Société de chasse : 6 janvier 
(Mme Cabanne : 07 84 18 52 16)
APE : 12 janvier, loto des enfants, foyer municipal, 

18 h / 9 mars, loto du carnaval à partir de 19 h, 
salle polyvalente (Mme Baranger : 06 72 42 87 98) 

La Fraternelle : 20 janvier et 2 mars  
(M. Léglise : 06 89 13 66 81)
Le Rayon Vert (15 h) : 21 janvier, 18 février 
et 17 mars (Mme Robin : 06 10 05 40 21) 

Land’A Venir : 27 janvier 
(Mme Lucet : 06 30 41 00 83) 
AGRL : 10 février (Mme Ricaud : 06 83 74 78 28)

La Menonnaise : 17 février 
(M. Dodin : 06 71 42 69 55)
Arts et gourmandises : 24 février 
(Mme Izard : 06 07 06 62 17)
Les Arts Bleus : 23 mars 
(Mme Racaud : lesartsbleuslandiras@gmail.com)

ASL : 30 mars (Mme Castaing : 06 60 78 68 40) 

Les lotos (salle polyvalente - 21 h)

LE CERCLE 
Soirée des adhérents : vendredi 12 
janvier - À partir de 19 h 
Assemblée générale et soirée : 
vendredi 2 février - 19 h 
On fête la chandeleur :  
dimanche 4 février - À partir de 10 h
Soirée concert pour la Saint Patrick :  
vendredi 15 mars - À partir de 19 h
Soirée concert années 90 :  
vendredi 5 avril - À partir de 19 h
Amélie : 06 36 59 45 90

Retrouvez tout le programme 
des manifestations sur votre 

Carte Agenda
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La  Contau de Landiras  
La commune de Landiras s’est attachée à ré-éditer le livre 
de l’abbé Escudey intitulé « La Contau de Landiras » paru 
en 1927.
Il y raconte l’histoire de la longue procédure engagée par 
les Landiranais pour le partage de la Contau qui représen-
tait 1784 hectares de landes et de marécages laissés en in-
division par les seigneuries successives des Montferrand.
Le partage définitif prit fin en 1851 sous la forme de 379 
lots attribués à 650 ayants droit et permit de mettre fin 
à ces terres incultes qui petit à petit, par le dur travail de 
ces hommes et de ces femmes, sont devenues ce massif 
forestier que nous aimons tous et dont nous sommes en 
partie privés depuis l’incendie de juillet 2022.
C’est bien cet évènement malheureux qui a inspiré ce 
choix de la commune, non pas seulement par souci de 
mémoire, mais surtout pour porter à la connaissance 
des générations plus jeunes cette histoire très par-
ticulière à Landiras.
On peut y voir un récit sur l’histoire d’un patri-
moine et de son environnement, on n’échappe pas 
à celle des rapports humains de l’époque si proches 
des nôtres. 
Bonne lecture.

Jean-Philippe Dulou

LA CONTAU DE LANDIRAS
du XVIe au XXIe siècle

Les ayants droit de la contau du bourg (ou pé-
guillère du bourg) sont conviés à une réunion, 
le samedi 20 janvier à 10 h au foyer municipal.

Vente en mairie : 6 €
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Municipalité
Les administrés de notre 

commune  étaient  nombreux, 
comme chaque année,  au pied du 

monument aux morts pour rendre 
hommage aux 70 soldats landiranais 

morts au champ de bataille  14-18 avec 
les autres 1,4 millions de Français  et écou-
ter le message du Ministre des armées 
Sébastien Lecornu et de Patricia Mirallès 
secrétaire d’état chargée des Anciens 
combattants et de la mémoire.

«   C’est le 11 novembre 1920, quand le 
soldat inconnu est porté sous l’Arc de 
Triomphe, pour ne pas oublier le prix de 
la Victoire… C’est le 11 novembre 1923, 
quand André Maginot allume la Flamme, 
présence vivante du souvenir des morts. 
Une flamme qui ne s’est  plus jamais 
éteinte depuis…
Le 11 novembre est dédié à tous ceux qui 
sont tombés pour défendre notre Nation, 
notre liberté, nos valeurs, sur notre sol 
comme en opération extérieure… »
À Landiras c’est aussi la tradition que 
deux jeunes écoliers accompagnent M. 
Le Maire pour le dépôt de gerbe et que 
le son de La Marseillaise prenne un petit 
temps de  retard avant d’être reprise avec 
ferveur par l’assistance.
L’autre tradition cinquantenaire, c’est la 
remise des récompenses des jeunes di-
plômés : c’est René Redon, maire de 1971 
à 1989, qui a souhaité cette cérémonie 
dans le but d’encourager les jeunes dans 
la poursuite des études et la réussite.

Cette année encore le palmarès est en-
courageant  et notre commune peut 
s’enorgueillir : 25 brevets des collèges, 19 
baccalauréats et 5 diplômes supérieurs (li-
cence Droit judiciaire, licence Maths, mas-
ter 1 Sciences politiques, BTS Conception 
de produits industriels, diplôme d’État 
d’infirmier).
Des récompenses il y en a eu aussi pour 
les candidats au concours des maisons 
fleuries qui participent à rendre plus ac-
cueillant notre environnement. Dans les 
catégories Maison avec jardin visible de 
la rue, Parc et murailles, les premiers prix 
ont été attribués à MM Jacques, Rebeillat  
et Puyol.
L’après-midi, lui aussi traditionnellement 
réservé à un concert proposé par les Amis 
de l’église, a permis d’apprécier l’excel-
lente qualité du  récital de piano à 4 mains 
interprété par Audrey Lonca-Alberto et 
Paolo Rigutto.

Line Baraduc

Cérémonie du 11 Novembre   

Concours Prodige Art 2024 
Cette année encore la commune, avec 
le soutien du CALL, recevra le concours 
national Prodige Art, les 6 et 7 avril 2024 
pour sa 5e édition. Nous pourrons décou-
vrir les talents de jeunes musiciens (pia-
no / violon et flûte traversière) et parmi 
ces jeunes talents nous reconnaîtrons 
sûrement des élèves de l’association Les 
Arts Bleus de Landiras.
Le samedi soir, un concert caritatif avec 
entrée libre, sera donné à 18 h au profit du 
service pédiatrique de l’institut Gustave 
Roussy à Villejuif, et sera suivi du verre 
de l’amitié. Ce concert sera donné par 
Jean-Marc Andrieu à la flûte à bec avec 
un accompagnement au piano.
Vous pourrez découvrir que lorsque deux 
époques de l’histoire de la musique se 
rencontrent cela donne un duo surpre-
nant. Ce programme prouvera que l’union 
est possible en proposant un voyage fait 
d’allers-retours entre musique baroque 
et romantique, avec quelques incur-
sions dans le XXe siècle. Œuvres de Bach, 
Chopin, Haendel, Fauré, Corelli et autres 
surprises.
Qui est Jean-Marc Andrieu ?
Jean-Marc Andrieu débute ses études 
musicales au Conservatoire National de 
Région de Toulouse où il obtient rapi-

dement les premiers prix de flûte à bec, 
musique de chambre et solfège.
Poursuivant des études de musicologie à 
Toulouse, il se passionne pour la musique 
ancienne et part se perfectionner dans 
le jeu de la flûte à bec et l’interprétation 
au Conservatoire Sweelinck d’Amsterdam 
auprès des plus grands spécialistes mon-
diaux.
En 1986, il crée à Toulouse un ensemble 
instrumental baroque dont la notoriété 
ne cessera de grandir et qui deviendra en 
1991 l’Orchestre Baroque de Montauban, 
puis Les Passions en 2003. A la tête de cet 
ensemble, il est régulièrement invité par 
de nombreux festivals prestigieux. En 2011, 
il fonde le Festival Passions Baroques à 
Montauban. Il a reçu l’Orphée d’or pour 
le 50e anniversaire de l’Académie du 
disque lyrique à l’Opéra Bastille, le coup 
de cœur de l’Académie d’Occitanie des 
Arts, lettres, sciences et traditions popu-
laires à Toulouse, le Prix Charles Mouly 
de l’Académie des Arts, lettres et science 
de Languedoc dans les salons du Sénat à 
Paris et le Grand prix de l’Académie d’Oc-
citanie. 
Sur proposition du Ministère de la Culture 
il en rédige la biographie pour le livre des 
Commémorations nationales 2018. En 
2022, sa direction de l’opéra Daphnis et 

Alcimadure de Mondonville a rencontré 
un véritable succès médiatique et réunit 
divers publics : celui de l’opéra, de la mu-
sique baroque et le monde occitan.
Sa double compétence de chef d’or-
chestre et chef de chœur, l’amène à diri-
ger régulièrement des programmes et des 
enregistrements de musique baroque ou 
lyrique tant en France qu’à l’étranger.
Jean-Marc Andrieu est Chevalier des Arts 
et des Lettres et Officier des Palmes aca-
démiques.

Cécile Vega
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« Les jardins familiaux » 
Saison 1   
Voilà la 1ère saison terminée. Les jardiniers 
se sont affairés, voire même décarcassés 
sur leurs parcelles respectives. Une bonne 
entraide et une organisation spontanées 
se sont maintenues notamment pour 
chasser les doryphores et gérer un arro-
sage correct des semis et plants pendant 
les congés ou absences.
Chacun a jardiné selon sa « méthode » 
tout en respectant la charte d’usage. Le 
résultat esthétique était très beau car 
varié : parcelles au cordeau, en zones ou 
en mélanges, bien désherbées ou plus 
ou moins végétalisées, des fleurs, des 
cultures verticales, du paillage comme ci 
ou comme ça… et on verra qui gagnera !
Bilan des courses plus que satisfaisant en 
terme de quantité et de qualité de ré-
coltes et en plus d’offrir aux familles des 
repas entiers, les jardins nous nourrissent 
humainement !

Mais, autant ces sympathiques rapports 
humains ne coûtent rien d’autre que de 
savoir être aimable et respectueux, autant 
pouvoir se nourrir de ses propres produc-
tions est un réel travail et investissement : 
du temps, de l’énergie, du savoir-faire aus-
si… et il n’y a pas que le jardinage ! Il faut 
conserver ses récoltes pour l’automne 
et l’hiver ! Là encore, les échanges vont 
bon train au jardin et sur notre groupe de 
discussion : astuces, recettes de cuisine 
sont partagées et les familles entières 
sont mises à contribution pour équeuter, 
couper, empaqueter, cuisiner, stériliser, 
congeler, etc.
Des enseignements sont tout de même 
tirés de l’expérience de cette saison, de 
l’observation du terrain et du compor-
tement des plantes. Conscients d’avoir 
bénéficié d’un été très propice et d’une 
terre « neuve », les jardiniers s’attellent 
aux travaux d’automne et prévoient ceux 
de l’hiver : plan de rotation des cultures, 
fertilisation naturelle si ce n’est pas déjà 
fait, réorganisation de l’espace commun, 
achats groupés…
À ce jour, toute la surface initialement 
dédiée est exploitée par 9 familles. 
Cependant, si des demandes se font 
connaître, elles seront enregistrées sur 
une liste d’attente et la question d’un 
potentiel agrandissement sera étudiée 
par la commune.

Adeline Massé

Témoignages des jardiniers :

« Nouvel arrivant sur Landiras, j’ai 
eu la chance d’avoir un accueil 
extraordinaire de mes voisins qui 
m’ont parlé des Jardins Familiaux, 
moi qui adore jardiner. J’ai sau-
té sur l’occasion, j’ai rencontré 
Adeline et les autres membres des 
jardins. Là également l’accueil a 
été chaleureux. Je suis ravi de re-
joindre cette équipe sympathique 
et pressé de cultiver la terre.»

 Pascal

« Les jardins familiaux sont des 
jardins de culture et de partage 
où l’on cultive la convivialité, l’en-
traide et la bonne humeur… Ces 
jardins m’ont permis, depuis mon 
arrivée à Landiras il y a bientôt 
un an, de me sentir à part entière 
Landiranais. Un grand merci à 
tous les jardiniers et bienvenue à 
Pascal, le nouvel arrivant!  »

 Bruno

« Les jardins familiaux ce n’est pas 
seulement un potager où l’on fait 
pousser ses légumes mais égale-
ment un lieu de partage, d’échange 
et de convivialité. Que dure long-
temps ce jardin partagé ! »

 J3L

« Pour moi c’est un endroit où 
on ne fait pas que pousser les lé-
gumes,mais on crée des liens et de 
nouvelles aventures et amitiés. »

Paul
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Municipalité

Quelques décisions du conseil municipal du 2 octobre 2023 
Résumé des décisions par Line BARADUC

◆ Modification de la composition des commissions municipales
Monsieur le Maire informe le conseil municipal de la démission de Monsieur Vincent Sudre. La suivante de liste, Madame 
Catherine André a donc été sollicitée et convoquée pour installation au Conseil municipal.  Il s’avère donc nécessaire de revoir 
la composition des commissions : 
– Commission Finances  
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Présidente : Mme Line Baraduc
Membres : tous les membres du conseil municipal.
– Commission Patrimoine  
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Présidente : Mme Line Baraduc 
Conseiller délégué : M. Jean-Philippe Dulou, chargé du patri-
moine forestier et bâti et des chemins ruraux 
Membres : M. Jean-Philippe Dulou, Mme Catherine D’Isoard 
De Chenerilles, Mme Laure Lamy De La Chapelle, M. Jacques 
Clerc, Mme Catherine André.
– Commission Environnement - Urbanisme  
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice- Président : M. Bruno Trenit 
Membres : M. Jean-Marc Jover, Mme Catherine D’Isoard 
De Chenerilles, M. Bernard Petit, Mme Laure Lamy De La 
Chapelle, Mme Florence Bolmont, M. Jacques Clerc, M. Jean-
Philippe Dulou, M. Alexandre Bourillon, Mme Delphine Fauvel,  
Mme Catherine André.
– Commission Réseaux - Voirie
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Président : M. Bruno Trenit
Conseiller délégué : M. Nicolas Mercier, chargé des réseaux, 
de la voirie et de la station d’épuration 
Membres : M. Nicolas Mercier, M. Jean-Marc Jover, Mme Line 
Baraduc, M. Jacques Clerc, M. Alexandre Bourillon.
– Commission Jeunesse - Vie associative - Sports 
Président : M. Jean-Marc Pelletant
Vice-Présidente : Mme Valérie Meneret 
Membres : M. Jean-Marc Jover, Mme Catherine D’Isoard De 
Chenerilles, Mme Cécile Vega, M. Bernard Petit, M. Nicolas 
Mercier, M. Alexandre Bourillon, Mme Delphine Fauvel,  
M. Bruno Trenit.

– Commission Culture 
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Présidente : Mme Valérie Meneret
Conseiller délégué : M. Bernard Petit, chargé de la culture
Membres : M. Bernard Petit, Mme Line Baraduc, M. Alain 
Giroire, M. Jean-Philippe Dulou, Mme Carine Delabarre-Lecoq.
– Commission Action sociale et de solidarité 
Président : M. Jean-Marc Pelletant
Vice-Président : M. Alain Giroire 
Conseillère déléguée : Mme Carine Delabarre-Lecoq, chargée 
de la vie sociale 
Membres : Mme Carine Delabarre-Lecoq, Mme Cécile Vega,  
Mme Laure Lamy De La Chapelle, Mme Adeline Massé. 
– Commission Communication 
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Présidente : Mme Florence Bolmont
Membres : Mme Cécile Vega, M. Alain Giroire, M. Bernard Petit, 
M. Nicolas Mercier, Mme Adeline Massé, Mme Valérie Meneret.
– Commission Vie locale - Tourisme 
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Présidente : Mme Florence Bolmont 
Conseillère déléguée : Cécile Vega, chargée de la vie locale 
Membres : Mme Cécile Vega, Mme Carine Delabarre-Lecoq,  
Mme Valérie Meneret, M. Bruno Trenit, Mme Delphine Fauvel.
– Commission de Contrôle des autorisations d’urbanisme
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Président : M. Bruno Trenit 
Membres : Mme Valérie Meneret, M. Nicolas Mercier,  
M. Jacques Clerc, Mme Catherine D’Isoard De Chenerilles.
– Commission Personnel
Président : M. Jean-Marc Pelletant 
Vice-Présidente : Mme Line Baraduc 
Membres : M. Bruno Trenit, M. Alain Giroire, Mme Valérie 
Meneret, Mme Florence Bolmont.

◆ Acquisition d’une partie de la parcelle cadastrée H 925 et d’une 
partie de la parcelle cadastrée H 899
L’acquisition d’une bande de 5 m de large, en bordure de RD 11, sur ces 2 parcelles 
permettra à la commune de réaliser un cheminement doux.
Le conseil municipal accepte la proposition :
– de Monsieur François Ricaud de céder à la commune une partie de la parcelle 
située à Menon Est section H numéro 925 d’une superficie totale de 2415 m²,
– partie de la parcelle acquise : une bande de 5 m de largeur d’une superficie de 
185 m² moyennant la somme de 950 €.
– de l’Indivision CAMI de céder à la commune une partie de la parcelle située à 
Menon Est section H numéro 899 d’une superficie totale de 3575 m²,
– partie de la parcelle acquise : une bande de 5 m de largeur pour une superficie 
totale de 55 m²,  moyennant la somme de 300 €.

◆ Élection membres du CCAS
Pour les mêmes raisons, il est néces-
saire de désigner 8 élus pour siéger 
au sein du conseil d’administration 
du CCAS de la commune de Landi-
ras : 
– M. Alain Giroire, 
– Mme Line Baraduc, 
– Mme Carine Delabarre-Lecoq, 
– Mme Cécile Vega, 
– Mme Laure Lamy De La Chapelle, 
– M. Jean-Philippe Dulou, 
– Mme Florence Bolmont, 
– Mme Adeline Massé

Les conseils municipaux sont ouverts au public



5 Le LIEN de Landiras - Janvier 2024

  

◆ Demande de subvention au 
Département pour l’acquisition 
d’un bâtiment
Dans le cadre de sa politique de sou-
tien aux communes, le département 
de la Gironde peut soutenir l’acqui-
sition de terrains ou de biens im-
mobiliers pour la réalisation d’équi-
pements publics ou de logements, 
pour favoriser l’implantation d’acti-
vités et de commerces de proximi-
té, pour réaliser une opération de 
sécurité routière ou constituer une 
réserve foncière.
La subvention peut représenter 
jusqu’à 20 % du montant de l’ac-
quisition. L’opération d’acquisition 
d’une partie du Cercle prévue par la 
commune peut être éligible à cette 
subvention. En effet, cette acquisi-
tion est prévue pour y constituer 
une réserve foncière qui permet-
trait entre autres une extension de 
la mairie pour l’aménagement de 
locaux d’archives.
Le coût de l’acquisition étant de 
80 000 €, le plan de financement 
provisoire peut se présenter ainsi :
– Département : 16 000 € (20 %)
– Autofinancement : 64 000 € (80 %)

◆ Demande de subvention dans le cadre du fonds de solidarité en 
faveur de l’équipement des collectivités territoriales et de leurs grou-
pements touchés par des évènements climatiques ou géoligiques
La commune est éligible au Fonds de solidarité en faveur de l’équipement des 
collectivités territoriales et de leurs groupements touchés par des évènements 
climatiques ou géologiques.
En effet, à la suite des incendies de l’été 2022, de nombreux chemins ruraux et 
voies communales ont été endommagés. Leur réhabilitation est nécessaire pour 
réduire les temps et faciliter l’accès aux pistes et au massif forestier en cas d’in-
cendies. Un état actualisé a été réalisé et établit les besoins suivants :
– Voie communale N°11 de Batsères : chaussées affaissées en divers endroits : 
purges et dérasement,
– Voie communale N°221 de Bernadet : affaissements ponctuels : purges et dé-
rasement,
– Voie communale N°203 de Tanon : affaissements ponctuels : purges et dérase-
ment - arrachement chaussée,
– Voie communale N°14 de Hount Neou : affaissements ponctuels - reprofilage 
sur zone revêtue,
– Voie communale N°14 de Hount Neou à Troupins - non revêtu - zone calcaire 
affaissement -orniérage lg 1800 ml,
– Chemin rural N°144 de Malente - non revêtu - zone calcaire -orniérage- lg 1900 ml,
– Chemin rural N°120 de Matouses sud - non revêtu- zone calcaire - orniérage lg 
2100 ml.
Pour un montant total de 605 555 € (726 666 € TTC).
Monsieur le Maire présente le plan de financement provisoire :
– Fonds vert : 148 520 € (25 %)
– DSEC : 335 924 € (55 %)
– Autofinancement : 121 111 € (20 %)

◆ Demande de subvention dans le cadre du lancement d’une étude 
diagnostique et d’une schéma directeur de l’assainissement collectif
Dans le cadre d’une future extension de la station d’épuration, il est nécessaire de 
procéder à l’élaboration d’une étude diagnostique et d’un schéma directeur de 
l’assainissement collectif.
Le schéma directeur d’assainissement collectif des eaux usées définit un pro-
gramme pluriannuel et hiérarchisé d’actions destinées à améliorer la connaissance, 
la gestion et le fonctionnement du système d’assainissement collectif des eaux 
usées qui comprend le réseau et la station de traitement. 
Il vise ainsi à protéger les milieux aquatiques et préserver les usages par l’améliora-
tion de l’efficacité du système d’assainissement dans sa globalité, en réduisant les 
rejets de pollution dans le milieu naturel et en cherchant à garantir son efficacité 
dans la durée. Il vise également à optimiser les coûts d’exploitation. Il s’appuie sur 
une phase préalable de diagnostic du système d’assainissement collectif.
Un marché va être lancé prochainement pour missionner le bureau d’études chargé 
de son élaboration.
Le coût de l’étude est estimé entre 40 000 et 70 000 € et peut faire l’objet d’un 
financement par l’Agence de l’Eau et éventuellement par le Département de la 
Gironde.

◆ Acquisition d’une partie du 
bâtiment du Cercle
Le conseil municipal accepte la pro-
position de l’association du Cercle 
de l’Union des Travailleurs de Lan-
diras de céder à la commune une 
partie du bien immobilier, sis 60 
place Lestonnac Montferrand, par-
celle H 636, moyennant la somme 
de 80 000 €.
Une bande de terrain d’une largeur 
de 5,5m est également comprise 
dans la vente selon le schéma qui 
sera proposé à un géomètre expert ; 
de même il sera demandé de men-
tionner les servitudes.

◆ Mise à jour du montant des récompenses aux lauréats scolaires et 
universitaires
La tradition communale perpétuée vise à récompenser, tous les ans, les lauréats 
scolaires et universitaires landiranais. Ces récompenses sont remises lors de la 
cérémonie du 11 novembre.
Le conseil municipal décide d’actualiser ce dispositif et d’attribuer aux enfants de 
la commune de moins de 25 ans, lauréats d’un diplôme scolaire ou universitaire 
reconnu par l’état Français et ayant respecté la charte de bonne moralité, une 
récompense d’une valeur suivante :
– 100 € pour un diplôme post-baccalauréat,
– 50 € pour un diplôme de niveau baccalauréat,
– 30 € pour un diplôme de brevet.

◆ Acquisition de la parcelle 
cadastrée D 2228
Le conseil municipal accepte la pro-
position de M. Michel Latrille de cé-
der à la commune la parcelle cadas-
trée section D numéro 2228, située 
à Grand Boiste, d’une superficie de 
339 m² moyennant le prix de 500 €.
Monsieur Latrille a émis le souhait 
de reverser ensuite cette somme à 
la coopérative scolaire.
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Municipalité

Quelques décisions du conseil municipal du 30 octobre 2023 
Résumé des décisions par Line BARADUC

◆ Désignation d’un représentant au Comité d’animations locales de 
Landiras
Suite à la démission du Comité d’animations locales de Landiras d’un des représen-
tants désignés par le Conseil municipal, un nouveau représentant de la commune 
doit être désigné pour siéger au conseil d’administration. En effet, sont membres 
actifs le Maire et deux conseillers municipaux désignés par le conseil municipal 
(un membre de la Commission Vie associative et un membre de la commission 
Communication/Culture).
Le Comité d’animations locales de Landiras a pour objet général, avec les autorités 
municipales :
– d’établir une liaison entre les différentes associations locales,
– de soutenir financièrement et matériellement les projets culturels des associa-
tions landiranaises,
– de prendre en charge des missions éventuelles qui lui seront confiées par la 
commune.
Cécile VEGA est désignée pour siéger au conseil d’administration du Comité d’ani-
mations locales de Landiras.

◆ Adoption du rapport sur 
le prix et la qualité du service 
public d’assainissement collec-
tif (RPQS) 2022
Le présent rapport est public et 
permet d’informer les usagers du 
service, notamment par une mise 
en ligne sur le site de l’observatoire 
national des services publics de l’eau 
et de l’assainissement :
www.services.eaufrance.fr

◆ Procédure d’incorporation 
de parcelles sans maître sises 
sur le territoire de la commune
Vu l’accomplissement de toutes les 
mesures de contrôle, d’affichage, de 
publicité et de notifications obliga-
toires, ainsi qu’en attestent les cer-
tificats d’affichage et de publicité 
ainsi que les accusés de réception 
correspondant aux envois postaux 
réalisés.
Considérant que la durée est écou-
lée et qu’aucun propriétaire ne s’est 
manifesté, le conseil municipal dé-
cide d’incorporer dans le domaine 
communal les parcelles concernées.
Précision étant ici faite que les par-
celles sont évaluées ensemble à la 
somme de quatre-vingt-deux mille 
deux cent deux euros (82 202,00 €).

◆ Instauration d’un tarif pour perte ou détérioration d’une clé du 
foyer municipal
La commune va déployer des cylindres électroniques au foyer municipal dont 
l’ouverture se fera par des clés électroniques.
Ces clés programmables seront remises à chaque utilisateur et permettront un 
accès au Foyer municipal en fonction du profil et de l’usage attendu (association, 
administré locataire, personnel municipal, élu, enseignant…). 
Ce système permet de paramétrer pour chaque utilisateur des droits d’accès diffé-
rents. Les accès ou les horaires d’accès à certains cylindres peuvent être paramétrés 
à distance et il est possible de récupérer les données des historiques d’ouverture 
ou de fermeture des cylindres électroniques de chacun des utilisateurs.
Les clés ont été programmées et vont être remises à chaque utilisateur contre 
signature d’un reçu.
Afin de sensibiliser les utilisateurs le conseil municipal décide de facturer la somme 
de 50€ à l’utilisateur pour la détérioration ou la perte d’une clé.

État civil   
Obtenez rapidement vos papiers d’iden-
tité à la mairie de Landiras !
Ne perdez plus de temps, la mairie de 
Landiras est là pour vous aider à obtenir 
ou renouveler vos papiers d’identité. 
Facilitez vos démarches en suivant ces 
étapes simples : 
– pré-demandez votre document sur 
le site de l’Agence Nationale des Titres 
Sécurisés (ANTS),
– contactez-nous pour prendre un ren-
dez-vous afin de finaliser votre démarche. 
Pour plus d’informations ou une prise de 
rendez-vous composez le 05 56 62 50 28 
aux heures d’ouvertures.

Pourquoi faire ces documents ?
La carte d’identité et le passeport sont 
indispensables pour le recensement des 

jeunes dès leur 16e année, pour le passage 
d’examens nationaux, pour effectuer des 
démarches administratives ou simple-
ment partir à l’étranger.
Le délai de création ou de renouvelle-
ment peut désormais être facilité avec 
cette nouvelle compétence proposée 
par les services de l’état-civil de Landiras.
Bien que la pré-demande de ces docu-
ments se fasse via le site du gouverne-
ment, vous pouvez désormais finaliser 
votre démarche en mairie et sur ren-
dez-vous.
Comment ?
Faites votre pré-demande sur le site 
https://ants.gouv.fr/ et cliquez sur l’on-
glet « Carte d’identité et passeport ».
Ensuite laissez-vous guider.

Une fois votre pré-demande terminée, 
contactez nos services aux heures d’ou-
verture et prenez un rendez-vous.
Respectez les délais de conception/at-
tribution
Prévoyez jusqu’à 7 semaines d’attente 
pour la délivrance des passeports et 6 
semaines pour les cartes d’identité à 
compter du dépôt du dossier en mairie 
pour les dossiers complets et conformes.
Ces deux documents sont délivrés par 
l’état français : la commune n’est pas res-
ponsable du temps d’attente et ne peut 
le réduire.
Pour plus d’informations ou une prise de 
rendez-vous composez le 05 56 62 50 28 
aux heures d’ouvertures.

Florence Bolmont
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Festivités

Un duo féminin aussi touchant que dé-
luré qui nous plonge dans une atmos-
phère caustique et pétillante.
Entre théâtre et chansons… Entre fémi-
nisme et romantisme… Entre élégance et 
bouffonnerie...
Deux brins de femmes venues nous chan-
ter l’amour dans un monde de brutes 
font danser leurs notes pour faire valser 
les idées préconçues.
Jeu, chant, piano, accordéon :  Alice 
Amanieu
Jeu, chant, guitare : Marie Gambaro
Deux jeunes filles en fleur qui se sont 
apprêtées pour venir sur scène, viennent 
chanter, enchanter, séduire un peu...for-
cément.
Au début du spectacle, on attend le 
prince charmant...qui ne viendra pas.
De là s’enchaînent les tableaux sur le 
mode humoristique et chantant de la 
femme parfaite, la femme amoureuse, 
la femme au foyer...et puis petit à petit 
ça commence à gratter : la femme de-
vient objet sexuel, tentatrice diabolique, 
gentille et douce évidemment mais tel-
lement vénale… et puis ça dérape : on 
montre une petite culotte, on parle pros-
titution, viol...on fait un bref historique du 
droit des femmes… (Aïe Aïe Aïe !) et nous 
voilà à la fin du spectacle à imaginer un 
monde meilleur...
Un monde où femmes et hommes se-
raient ensemble et à égalité. Un monde 
où les clichés et les stéréotypes de genre 
ne mèneraient plus la vie dure ni aux filles, 
ni aux femmes, ni aux garçons, ni aux 
hommes.
Parce que pour nous, le féminisme est 
une prise de conscience à mener par 
toutes et tous pour toutes et tous !
« Hommes, Femmes, mêmes combats ! » 
Entrée adulte 10€ ; + 12 ans 6€.

Line Baraduc

Des amoureux dans une forêt en-
chantée, une fée amoureuse d’un 

âne, des théâtreux amateurs jouant 
une tragédie d’amour, sous le clair de lune 
d’une nuit d’été qui trouble les percep-
tions, les sentiments… Nuit et réalité se 
confondent…  « Nous sommes faits de 
l’étoffe de nos songes et notre infime vie 
est cernée de sommeil » dit le person-
nage de Prospero dans la Tempête. 

Inspiré par Le Songe d’une nuit d’été de 
Shakespeare, le Groupe 33 en propose 
une adaptation et fait entrer le public 
dans un jeu d’illusions et de miroirs dont 
ni la cruauté ni le rire ne sont absents.
La compagnie théâtrale du Groupe 33 
spécialisée dans la création et la forma-
tion théâtrale a fêté ses cinquante ans 
d’existence en 2023 et compte dans ses 
membres des acteurs et metteurs en 
scène chrevronnés. La mise en scène de 
ce spectacle est assurée par Christiane 
Destouesse (pour un retour aux sources 
landiranaises de sa vocation), Jean 
Rousseau, et Colette Sardet.
Fragments d’un songe, spectacle tout pu-
blic, sera présenté à Landiras le vendredi 
22 mars à 20 h 30 et le samedi 23 mars à 
16 h. Entrée adultes 10 € ; + 12 ans 6 €.

Line Baraduc

Au retour d’un dîner de travail, une dis-
pute de couple dégénère en règlement 
de compte. De l’éducation des enfants 
à la jalousie conjugale en passant par la 
belle-famille, la politique ou les aspira-
tions artistiques, ce sont toutes les fon-
dations d’un couple uni depuis trente ans 
qui s’effondrent les unes après les autres. 
Un combat impitoyable entre l’hypocrisie 
d’un fonctionnaire embourgeoisé qui per-
siste à se dire de gauche, et l’amertume 
d’une épouse déconsidérée, ancienne 
hippie convertie en femme d’intérieur.

Philippe Claudel a écrit un cri amoureux, 
un coup de poing tendre, une danse à 
deux. Pendant une heure et demie, ce 
duo d’acteurs s’amuse, avec une belle sin-
cérité, à se dire des horreurs et se délecte 
du talent d’écriture de Philippe Claudel 
pour notre plus grand plaisir.
Parle-moi d’amour est une invitation à rire 
pour tous ceux qui vivent en couple et 
pour tous ceux qui ont aimé, qui aiment 
et qui aimeront. Un beau cadeau de Saint 
Valentin.
Entrée adulte 10€ ; + 12 ans 6€

Line Baraduc

« Aïe Aïe Aïe » concert 
avec Les Betty Blues  
Au foyer municipal 
Samedi 27 janvier à 20 h 30

Fragments d’un Songe  
d’après William Shakespeare  

Vendredi 22 mars à 20 h 30 et samedi 23 mars à 16 h

« Parle-moi d’amour »  de Philippe Claudel  
Vendredi 16 février à 20 h 30 au foyer municipal
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Il nous aurait été bien plus facile que 
Bernard se raconte lui-même, lui dont 
l’écriture était si aisée et les textes si 
construits après en avoir fait un premier 
apprentissage sur les bancs de l’école pri-
maire de Landiras.
Bon élève, il aurait pu réussir dans de nom-
breux domaines, mais à cette époque-là 
c’est la règle familiale qui s’impose, ainsi il 
intègre le métier d’artisan tapissier - ma-
telassier- sellier dans l’atelier de Louis son 
père.
Des matelas faits ou refaits par Bernard, des 
sièges capitonnés, des cartables recousus, 
de nombreuses anciennes familles en ont 
encore l’usage.
La rencontre avec les copines et les copains 
de l’école et du foot, celle avec les clients 
de l’atelier lui ont certainement permis de 
développer toutes les qualités d’ouverture 
aux autres dont il a fait preuve dans les dif-
férents rôles qu’il a tenus : tantôt comme 
animateur sportif, tantôt comme respon-
sable associatif et plus encore comme élu 
municipal.
Conseiller municipal pour la première 
fois en 1977 (photo ci-dessus), il est le 
plus jeune élu de l’équipe du maire René 
Redon ; il s’investit rapidement dans ce 
qui le passionne le plus, la commission 
jeunesse et sports.
Si son attention est plus particulièrement 
portée sur les équipements sportifs, il n’en 
soutient pas moins les activités des autres 
associations (dites à l’époque « sociétés ») 
comme aussi celle de l’école de musique.
Bernard est au foot, à la fête, à la chasse, 
au Cercle, au jumelage ; Bernard connaît 

donc ainsi les jeunes et les moins jeunes 
et même les plus vieux, toutes les routes 
et tous les chemins et bien entendu toute 
la forêt.
C’est logiquement qu’en 1983, René Redon 
en fait son 3ème adjoint et que de 1989 
à 2001 il devient le 1er adjoint de Louis 
Gertoux.
Durant toutes ces années il a vu et partici-
pé à l’évolution de notre commune, à en 
faire plus qu’un village rural mais surtout 
un pôle attractif du Sud Gironde. C’est 
l’époque des premiers grands moments 
du développement de la commune : l’im-
plantation du premier lotissement, la réali-
sation du premier réseau d’assainissement, 
l’agrandissement de l’école et la construc-
tion d’un nouveau restaurant scolaire, la 
première réhabilitation du foyer municipal, 
la création du premier terrain de tennis et 
celle d’un deuxième au stade, le dévelop-
pement des zones artisanales et l’arrivée 
de Moët et Chandon qui, comme on le 
sait, laissera sa place aux Grands Chais de 
France.
En 2001 et 2008, il est élu sur les listes 
d’opposition à Etienne Dupin et Jean 
Marc Pelletant, mais il reste un opposant 
constructif, plein de bon sens et participe 
de façon pertinente à la gestion de la com-
mune.
Homme de sensibilité, à l’écoute et cour-
tois, respectueux des Landiranais ; homme 
de connaissances dans les domaines qu’il 
affectionnait particulièrement mais plus 
encore ; son départ laisse un grand vide.

La Commune de Landiras

Vie locale Hommages à Bernard   Ricaud 

L’hommage de la Société de chasse
Dans la continuité de son père Louis, Bernard Ricaud est pas-
sionné de chasse et particulièrement de chasse à la palombe. 
Il est l’ardent défenseur d’une chasse populaire et s’engage 
très tôt dans l’association communale, puis est élu à la prési-
dence du bureau de la société de chasse en 1985 avec Jean-
Pierre Vignolles, François Trénit, Bernard Roumégoux et Hervé 
Batude.
Il œuvre également au maintien de la réciprocité cantonale 
auprès du président Jean-Pierre Seglan, afin de permettre à un 
chasseur habitant ou propriétaire dans le canton de pouvoir 
chasser sur le territoire des communes du canton de Podensac 
(qui depuis s’est agrandi puisque nous faisons partie du canton 
de Salles).
Bernard aimait la nature, la convivialité, le partage. Au mois 
d’octobre, il suffisait de passer à sa palombière pour en être 
convaincu et converti, et sa passion d’automne l’amenait sou-

vent dans la forêt de chênes à la 
cueillette des champignons. Son 
épouse Françoise préparait alors 
les conserves pour une dégusta-
tion en famille.
Bernard fut à l’initiative de la 
journée nature et forêt propre : 
notre commune fut la première 
du canton à organiser le ramas-
sage des déchets et ordures sur le territoire communal, qui 
encore chaque année rassemble les amoureux de la nature 
chasseurs et non chasseurs, ponctuée par un casse-croûte 
convivial. Pour toutes ses actions, il fut décoré de la médaille 
cynégétique par la fédération des chasseurs de la Gironde.
Merci Bernard, et bon vent au pays de Saint Hubert.

La Société de chasse

Bernard Ricaud en 2008 lors de la remise de 
la Médaille d’honneur régionale, départe-
mentale et communale, pour ses années 
d’adjoint au maire..

Bernard Ricaud, 2e rangée, 4e en partant de 
la gauche.
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L’hommage du Cercle de Landiras
Nos pensées vont à toute sa famille.
Bernard a consacré sa vie au service des 
autres, il était un visage emblématique 
de Landiras parce que toujours présent 
sur les terrains de football, soutenant 
les joueurs et encourageant les jeunes 
talents, mais pas seulement.
Bénévole au grand cœur et dévoué 
au Cercle de l’Union des travailleurs, 
il a dirigé cet espace avec conviction 
dans les meilleurs et les moins bons 
moments, parce que la vie et les tradi-
tions changent et qu’il a fallu adapter 
sa vocation.
Fini, la fillette de vin blanc, place à la 
canette de bière, plus de parties de bil-
lard, moins de parties de belote et de 
rencontres amicales de fin de journée. 
Proposer le repas de midi s’impose, non 
seulement pour la survie du lieu mais 
aussi par souhait d’une nombreuse 
clientèle. Quelle fierté pour Bernard 
d’avoir porté cet espace à bout de bras 
et de pouvoir fêter ses 100 ans d’exis-
tence !
De gérances heureuses en gérances dé-
cevantes, Bernard choisit de passer le 
relai tout en restant membre du bureau. 

Attaché à l’esprit associatif du Cercle, il 
réussit à insuffler une passion indéfec-
tible pour ce lieu, créant une véritable 
fraternité entre les membres de l’asso-
ciation.
Devenu la mémoire du Cercle, incon-
tournable dans les prises de décision, il a 
su guider les nouveaux membres de l’as-
sociation avec sagesse et dévouement. 
« Bernard, tu étais bien plus qu’un ami, 
bénévole, voisin, ou citoyen. Tu étais 

toujours là pour nous encourager, nous 
rappeler l’importance de notre mission 
et que chaque geste compte.
Ta disparition laisse un grand vide 
dans nos vies, mais nous sommes re-
connaissants d’avoir eu la chance de te 
connaître et de partager des moments 
inoubliables avec toi. Ta bienveillance 
et ta passion contagieuse resteront.

Tes amis du Cercle de Landiras »

L’hommage de La Fraternelle
En cette fin d’octobre, La Fraternelle de Landiras a perdu son 
doyen, le pilier du club, « son » Bernard.
Nous avons tous tant de souvenirs, tant de moments partagés 
avec Bernard.
Il a donné pratiquement toute sa vie à La Fraternelle. Il avait 
pris le relais de son père, lui aussi très engagé en son temps.
En tant que joueur d’abord dans les années 50 puis, comme 
secrétaire du bureau, Bernard œuvrait au quotidien pour le 
club, il était la personne que tout club aurait souhaité avoir.
Il connaissait tout des règlements sportifs et administratifs, il 
maîtrisait son sujet, nous pouvions l’interroger sur tel ou tel 
point, il savait.
Membre du comité directeur du district Sauternais et Graves 
durant de longues saisons, il défendait les petits clubs et était 
à ce titre très respecté par l’ensemble des dirigeants.
Organisé, rigoureux, attentif, vigilant, tout ce qu’il faisait pour 
le club était fait avec un grand professionnalisme.
Présent au bord du terrain, il connaissait tous les joueurs, des 
plus petits aux plus grands, génération après génération et 
tout le monde connaissait Bernard.

Discret et toujours le sourire, bénévole engagé, Bernard avait 
le sens du service et de l’engagement associatif. En réunion il 
ouvrait son fameux cahier qu’il détenait depuis des « siècles » 
rempli de post-it, et tout était scrupuleusement archivé.
Tellement de bons souvenirs pour moi à ses côtés en tant que 
joueur, entraîneur, dirigeant et ces dernières années comme 
président.
Sa photo est déjà accrochée dans le club house et nous avons 
sollicité la mairie pour que le stade porte son nom.
Merci Bernard pour toutes ces années ensemble.

Le président de La Fraternelle

Hommages à Bernard   Ricaud 
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Vie locale
La retraite,  
un nouveau départ... 

Un spectacle musical gratuit a été proposé 
par la MSA Gironde, les MSA d’Aquitaine, 
les ASEPT (Associations Santé Education 
Prévention sur les Territoires), la CARSAT 
d’Aquitaine, le vendredi après-midi 17 no-
vembre 2023 à la salle polyvalente. 230 
personnes ont assisté à ce spectacle, de 
nombreux Landiranais mais aussi des ha-
bitants de communes voisines.
Ce spectacle avait pour but d’accompa-
gner le plus grand nombre dans la nou-
velle vie de retraité.
Les avis à la fin du spectacle et autour du 
goûter offert par l’ASEPT: c’était génial !  

Alain Giroire

Souvenir de vacances 
avec l’UFCV : 
un petit rayon de soleil 

À notre grand regret, nous n’avons pas pu 
éditer le petit journal de vacances d’Alya, 
dans notre dernière parution d’octobre 
2023. C’est avec un grand plaisir que nous 
le diffusons aujourd’hui dans ce Lien. 
Merci à cette jeune landiranaise pour ce 
partage.
Alya a déjà participé à plusieurs séjours 
été et hiver et les attend toujours avec 
impatience pour retrouver copains, co-
pines, animateurs, animatrices et profiter 
d’activités diverses et variées. 
Enfants, adolescents, n’hésitez pas à en 
parler à vos ami(e)s landiranais(es) et à 
vous inscrire à ces séjours ensemble afin 
de partager ces belles aventures ! 
Nous en profitons pour vous rappeler 
que notre offre pour les séjours « hiver 
2024 » vous sera communiquée début 
janvier, à la rentrée des vacances de noël, 
par mail envoyé aux parents ainsi que sur 
le site de la mairie.

Carine Delabarre-Lecoq

Le Père Noël avait ses priorités...  
Une fois n’est pas coutume mais en 2023 
le Père Noël a choisi d’honorer en priorité 
les plus anciens.
Ainsi donc, début  décembre, les  per-
sonnes ayant atteint 70 ans et inscrites 
sur la liste électorale de la commune, 
étaient conviées soit à se rendre à un re-
pas festif concocté par un traiteur, soit à 
recevoir un colis de réveillon.
Pas moins de 109 invités ont apprécié le 
feuilleté de suprême de pintade mais aus-

si les paillettes du spectacle de cabaret. 
Des  présents au repas, plus nombreux 
qu’à l’accoutumée, sont venus non seu-
lement pour profiter de ce moment festif 
et jouer de quelques pas de danse, mais  
surtout pour retrouver ce lien social  
quelque peu en dés-errance depuis les 
années Covid. 
Pour les 200 personnes qui avaient opté 
pour les colis, une bonne douzaine de  
bénévoles du CLAAAL a  participé, tout 
un après-midi, à leur préparation et à leur 
répartition avant distribution par les  res-
ponsables de quartiers : un essaim d’ou-
vrières et d’ouvriers très actifs… bien que 
soi-disant retraités !
Et comme le père Noël connaît bien la 
qualité de la production locale des vins 
de Graves il a choisi d’agrémenter chaque 
table et chaque colis avec les bonnes 
bouteilles des viticulteurs landiranais.
Des petits gestes de bonheur dont le Père 
Noël a le secret, il suffit d’y croire… !

Le CLAAAL (Comité local d’aide  
et assistance aux anciens de Landiras)
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Recensement de la population   
Notre commune fera l’objet du recensement en 2024.

La collecte aura lieu du 18 janvier au 17 février 2024 inclus.

Quels en sont les enjeux ?
Pour l’état :

– permettre de connaître le nombre de 
personnes qui vivent en France,
– définir les politiques publiques natio-
nales.
Pour les communes :
– déterminer la population officielle de 
la commune ce qui permet d’établir la 
contribution de l’état à son budget,
– décider des équipements collectifs et 
des programmes de rénovation,
– définir le nombre d’élus au Conseil mu-
nicipal.
Pour les entreprises et les associations :
En fonction de la composition de la 
population (âge, profession, etc...), per-
mettre d’ouvrir de nouveaux commerces, 
construire de nouveaux logements.
Notre commune ayant moins de 10 000 
habitants, le recensement a lieu tous les 
5 ans. Le recensement est sous la respon-
sabilité de l’état.

La loi répartit les rôles :
L’INSEE organise et contrôle le recense-
ment. Elle fixe la méthode, liste les com-
munes concernées par décret annuel, 
contrôle le bon déroulement de la col-
lecte, publie les populations recensées. 
Les communes préparent et réalisent la 
collecte. Elles prévoient les moyens ma-
tériels et humains nécessaires, réalisent 
une tournée de reconnaissance des 
adresses à recenser et la collecte.
Le recensement est obligatoire, confi-
dentiel, les données collectées ont pour 
seul but les statistiques. Il est déclaratif, 
c’est-à-dire que les informations rensei-
gnées ne sont pas remises en cause.

Quels sont les acteurs du recen-
sement ?
Le coordonnateur communal est nommé 
par délibération du Conseil Municipal.
Il a été désigné par délibération du 
Conseil Municipal du 29 juin 2023. 
Il s’agit d’Alain Groire, adjoint au Maire.
Le coordonnateur communal adjoint 
est Rachid Faize, Directeur Général des 
Services. 
Le coordonnateur fait le lien avec l’INSEE 
et les agents recenseurs, nommés par ar-
rêté municipal.
Son rôle est de préparer la communica-
tion, de mettre à jour les listes d’adresses 
et la découpe des zones de collecte, de 
recruter les agents recenseurs, de contrô-
ler la tournée de reconnaissance des 
agents, d’encadrer le déroulement de la 
collecte, de contrôler le travail des agents 
recenseurs, de saisir les résultats de la col-
lecte et veiller à son avancement.
Il pourra aussi avoir un rôle de pédagogue 
envers certains habitants réticents.
Les agents recenseurs recrutés ont une 
bonne connaissance de la commune. Ils 
ont été recrutés pour leur diponibilité, 
leur rigueur et sérieux et leurs capacités 
relationnelles.
Il s’agit de : 
– Michelle Sanner Couffrant
– Alain Cloutour
– Marie-Françoise Giroire
– Catherine Hery Boue
– Jean-Luc Lacaze Labarrere
La commune sera divisée en 5 secteurs. 
Chaque agent recenseur est affecté à un 
secteur.

En pratique comment renseigner 
le questionnaire ?
Un agent recenseur se présentera chez 
vous, muni de sa carte officielle.
Il préconisera de préférence de rensei-
gner le questionnaire en ligne sur le site 
internet :
www.le-recensement-et-moi.fr
Il fournira un code d’accès pour vous 
connecter. C’est un gain de temps et vous 
serez guidé en fonction des réponses aux 
questions.
Vous aurez aussi la possibilité de répondre 
sur un document papier qu’il vous remet-
tra. Il pourra vous aider à le renseigner si 
vous le souhaitez. Il viendra le récupérer 
à un moment convenu avec vous.
Vos données personnelles sont proté-
gées. Seul l’INSEE est habilité à exploiter 
les questionnaires. Ils ne peuvent pas faire 
l’objet d’un contrôle administratif ou fiscal.
Toutes les personnes ayant accès au ques-
tionnaire, dont les agents recenseurs sont 
tenus au secret professionnel.

Alain Giroire, 
Ccoordonnateur du recensement

Cadre de vie

Appel aux dons   
Le Service d’Aide à Domicile (SAAD) de 
la commune de Landiras, un des derniers 
service public du secteur, poursuit sa 
démarche d’amélioration de la qualité 
des prestations d’accompagnements en 
lançant un appel au don de jeux.
En effet, si les auxiliaires de vie peuvent 
effectuer quelques tâches ménagères, 
leur rôle ne se réduit pas à la fonction 
d’agent d’entretien. Il est bien trop fré-
quent de constater cet amalgame et les 

insatisfactions mutuelles qui en résultent. 
Selon les demandes et besoins des bé-
néficiaires, elles peuvent aussi proposer 
des activités divertissantes, récréa-
tives, des moments de conversation et 
d’échanges, apportant leur contribution 
au mieux-être et donc au bon état de 
santé général des bénéficiaires. 
Ainsi, l’équipe souhaite se doter d’un 
stock de jeux et supports d’activités 
adaptés, facilement transportables. C’est 
pourquoi nous sollicitons votre contri-
bution, en ce début d’année, 

pour déposer en mairie les jeux qui ne 
vous servent plus. S’il ne conviennent 
pas, nous les remettrons à l’association 
Vivre Ensemble. 
Exemples de jeux  : Mémory visuels, 
auditifs, tactiles  ; jeux de formes et 
constructions, tangram ; lotos imagiers, 
jeux d’observation ; jeux de société, do-
minos, dames, petits chevaux, puissance 
4, uno, triomino, rumikub, dés...; jeux 
d’association-identification, puzzles  ; 
petits jeux moteurs, mini palets, lancer 
d’anneau, quilles.

Adeline Massé
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Cadre de vie

Dans un cadre de prévention, la com-
mune de Landiras en partenariat avec l’as-
sociation Rénovation vous propose des 
stages de formation gratuits en Premiers 
Secours en Santé Mentale (PSSM) et pour 
être Sentinelle.
Ces stages auront lieu le mardi 12 mars 
2024 pour la formation Sentinelles et les 6 
et 7 juin 2024 pour la formation Premiers 
Secours en Santé Mentale.
Créée en 1955 et reconnue d’utilité pu-
blique en 1976, l’association Rénovation 
s’est donné pour but d’aider toute per-
sonne en difficulté sociale ou psychique 
à vivre mieux et à s’insérer dans la société. 
Elle se présente comme une alternative à 
l’isolement ou l’enfermement et comme 
une tentative pour permettre à chacun 
d’intervenir comme sujet parlant et de 
prendre en main son destin. L’association 
est spécialisée dans l’accompagnement 
d’enfants, d’adolescents et d’adultes dans 
les secteurs du sanitaire, du médico-social 
et du social.
L’association Rénovation porte, avec l’ARS 
Nouvelle Aquitaine, le dispositif de pré-
vention du risque suicidaire en Gironde 
et dans les Landes, qui s’inscrit dans une 
dynamique territoriale de santé publique.
L’équipe assure la formation de personnes 
Sentinelles & d’évaluateurs, tout en ani-
mant les réseaux girondins et landais de 
prévention du risque suicidaire. Elle coor-
donne également le déploiement des for-

mations sur les douze départements de la 
région Nouvelle-Aquitaine. 
 « Le suicide est un phénomène complexe 
et prévalent, trop souvent stigmatisé et 
dramatique pour les familles touchées. 
Pourtant les suicides sont évitables dans 
une majorité de situations. Un ensemble 
de mesures est possible au niveau de la 
population générale, des populations 
vulnérables et au niveau individuel. Cela 
nécessite la mise en place d’une straté-
gie globale multisectorielle de préven-
tion. » Santé Publique France, févr 2019 

Déploiement des formations 
premiers secours en santé men-
tale (PSSM) au sein du réseau PRS 
(Prévention du risque suicidaire) 
en Gironde
Financées par l’Agence régionale de san-
té, ces formations Premiers Secours en 
Santé Mentale (PSSM) sont gratuites.
La formation Premiers Secours en Santé 
Mentale a pour objet de former des ac-
teurs « non professionnels de santé », 
capables d’apporter un soutien initial à 
une personne développant ou souffrant 
d’un trouble ou d’une maladie psychique, 
comme c’est le cas depuis longtemps 
pour les gestes et soins d’urgence « phy-
siques ».
Ces formations sont initialement desti-
nées à tous citoyens et professionnels 
non cliniciens mais nous proposons en 

priorité ces sessions de formations aux 
personnes souhaitant bénéficier de la 
formation Sentinelle par la suite ou ayant 
déjà bénéficié d’une formation Sentinelle 
ou Évaluateur.

Prévention du suicide - Module 
Sentinelle
Pour tout professionnel ou bénévole sus-
ceptible d’être confronté à cette problé-
matique.

Évaluation du potentiel suici-
daire et orientation ) Module 
Évaluateur
Pour tout professionnel de santé clinicien 
(infirmiers, psychologues, médecins...) 
Ces 2 modules de formation s’adressent 
à des personnes en mesure de repérer 
et d’appréhender la souffrance psycho-
logique et la problématique suicidaire 
au sein de leur milieu de vie. Elle vise à 
consolider le premier maillon de la chaîne 
de prévention pour les personnes en 
souffrance en facilitant leur accès aux 
soins. 
Pour toute question à propos des forma-
tions en prévention du risque suicidaire, 
vous pouvez contacter la référente terri-
toriale du Sud Gironde, Clémence Baillet 
au 07 85 99 19 17, 
clemence.baillet@renovation.asso.fr

Clémence Baillet et Cécile Véga

C’est la Permanence d’Accès Aux Soins de Santé 
Elle permet de faciliter l’accès aux soins 
des personnes en situation de précarité.
Les PASS ont été créées en 1998 par la loi 
de lutte contre les exclusions. 
Les Permanences d’accès aux soins de 
santé permettent une prise en charge 
médicale et sociale en soins ambulatoires 
pour des personnes ayant besoin de soins 
mais ayant du mal à y accéder, du fait de 
l’absence de protection sociale ou d’une 
couverture sociale incomplète, de leurs 
conditions de vie, ou de leurs difficultés 
financières et de faciliter l’accès à la santé. 
Les publics cibles  sont ceux qui sont 
dans l’impossibilité d’honorer les restes à 
charge, désocialisés, ayant des difficultés 
à accéder au système de santé (personnes 
ne parlant pas le français, personnes souf-

frant de troubles psychiques ou psychia-
triques, marginalisées). 
La permanence permet aux gens de faire 
un point sur leurs droits, les sensibilise sur 
des actions de préventions et ils peuvent 
bénéficier dans le cadre d’une prise en 
charge globale d’un accompagnement 
psychologique. 
Permanences sans rendez-vous à l’hôpital 
de Langon les vendredis de 10 h à 16 h.
Des permanences ont lieu sur ren-
dez-vous du lundi au vendredi.
Contacts :
– secrétariat : 05 56 76 34 32 - courriel : 
service.pass@ch-sudgironde.fr
– assistante sociale : 06 45 01 94 71
– infirmier : 06 45 01 36 02 

Alain Giroire

Formations en Premiers Secours 
en Santé Mentale et Sentinelles   

La PASS quésaco ? 
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Des nouvelles de Vivre ensemble 
Notre association créée depuis plus de 
21 ans connaît un développement sans 
cesse croissant dû à votre générosité, 
ce qui nous permet de traiter plus de 
3 tonnes de vêtements chaque année. 
Nous donnons les vêtements abimés à 
« La Tresse » association intermédiaire, 
ceux qui sont en bon état sont vendus 
dans « La Boutique » le lundi et le jeudi 
matin. 
Tous les ans, avec le produit des ventes 
nous achetons des produits alimentaires 
et d’hygiène distribués par les Restos 
du Cœur de Toulenne et de Saint-
Symphorien, des bons cadeaux pour le 
Noël des enfants organisé par le CCAS 

de Landiras, des cadeaux aux personnes 
âgées lors du repas des Aînés organisé par 
la Mairie et de la distribution des colis.
Nous effectuons également des actions 
ponctuelles. Cette année lors de la ma-
nifestation « Octobre Rose » organisée 
par la municipalité, nous avons remis un 
chèque à cette association afin de par-
ticiper à la recherche médicale dans le 
traitement des cancers.
L’équipe de bénévoles vous remercie 
pour vos dons et vos achats ce qui nous 
permet de réaliser un de nos objectifs : le 
vivre ensemble, car notre « Boutique » est 
ouverte à tous et favorise le lien social.

Soizick Giroire

Jardins de tomates 

La Fraternelle 
a eu son cadeau 
de Noël..! 

Tout au long des sai-
sons, hiver comme été, 

notre association ne manque 
pas d’activités.

En janvier, nous sommes en pleine 
période d’envois des graines à nos 

adhérents. Depuis le début du mois de 
décembre, nos bénévoles expédient un 
millier de sachets par semaine un peu 
partout en France et à l’étranger.

Notre collection compte maintenant plus 
de 3000 variétés de tomates, toutes re-
productibles, sans hybrides F1. Ces envois 
se poursuivront jusqu’à la fin du mois de 
février.
Ensuite nous procéderons aux différents 
semis, afin d’offrir un choix varié de plants 
à nos adhérents dès le début du mois 
d’avril tout en assurant la préparation des 
plantations de notre collection sur les es-
paces dédiés.
Au total, ce sont plus de 30 000 plants qui 
seront produits et abrités dans nos serres 
au Château de Landiras.
De même que l’an dernier, nous aurons le 
plaisir de vous accueillir, seul, en famille 
ou avec des amis pour des « Rencontres 
Jardinières Solidaires » au Château de 
Landiras le samedi matin à partir du 2 
mars et ce pendant huit semaines.

Inscriptions préalables obligatoires, toutes 
précisions sur notre site internet :
jardinsdetomates.fr ou au 07 45 09 80 74.
Et si vous aimez la convivialité associative, 
si vous aimez les tomates et si vous avez 
un peu de temps disponible, nous serons 
ravis de vous voir rejoindre les rangs de 
notre petite équipe de bénévoles.
Rappelons également qu’un projet 
œno-touristique au Château de Landiras 
risque de remettre en cause, à plus ou 
moins court terme, notre présence sur le 
site et nous sommes à la recherche d’un 
terrain d’environ un hectare sur la com-
mune de Landiras ou limitrophe.
Nous étudierons toutes les propositions. 

Patrick Castan, président  
de Jardins de Tomates

Comme tous les enfants, La Fraternelle 
de Landiras avait fait sa liste. Nous avions 
indiqué le besoin d’un mini bus car le 
club s’agrandit et les jeunes joueurs font 
de plus en plus de longs déplacements 
pour se rendre à leurs matchs dans toute 
la Gironde et même l’Aquitaine.
Ce n’est pas le Père Noël qui a exaucé 
notre souhait, mais c’est notre parrain. En 
effet, Jules Koundé a offert à son école de 
foot un mini bus..!
Nous tenons à travers ces mots à le re-
mercier sincèrement car c’est un achat 
que le club n’aurait jamais pu se per-
mettre.
Merci pour ce merveilleux cadeau, merci 
Jules, au nom de toute la famille de La 
Fraternelle : au nom des joueurs, éduca-
teurs, dirigeants et membres du bureau.

La Fraternelle

Soutien de la municipalité à Octobre Rose
Une randonnée pédestre a été organisée le samedi 29 octobre 2023 dans le 
cadre d’Octobre Rose.
La municipalité remercie l’équipage de Rock N’Roses, les élu.es pour l’organisa-
tion de cette marche et la MSA Gironde pour l’aide financière apportée. Elle 
remercie aussi les donateurs. Six cents euros ont été récoltés pour la recherche 
médicale sur les cancers. 

Vie associative
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AGRL 
Céline et Tiphaine, les entraîneurs du club 
de gymnastique rythmique, et l’équipe 
dirigeante souhaitent une belle année 
gymnique et ludique pour 2024 à leurs 
105 gymnastes et à leur famille.
Après avoir fêté Halloween lors du stage 
des vacances de la Toussaint, courant 
décembre, les individuelles du secteur 
compétition ont clôturé leur saison de 
compétitions en région avec des places 
honorables.

Nous les félicitons pour tout le travail 
gymnique effectué.
L’année 2023 s’est achevée par un gala 
de Noël présenté aux parents le mardi 12 
décembre à 19 h avec une démonstration 
du parcours gymnique avec les petits, des 
enchaînements avec les plus grandes, une 
danse de Noël avec tous les enfants du 
club et un final « Flash mob » où gym-
nastes et parents ont pu montrer leurs 
talents de danseurs !!! Le Père Noël est 
apparu pour la joie de tous et a donné en 
récompense un petit cadeau gourmand 
et festif. Nous avons terminé la soirée 
ensemble, enfants, familles, entraîneurs 
et équipe dirigeante autour d’un apéritif 
dinatoire bien apprécié.
Les vacances scolaires finies, les gym-
nastes ont repris le chemin des cours de 
GR avec pour objectif les compétitions 
organisées par la Fédération Française de 
Gymnastique pour les ensembles du sec-
teur compétition.

Quant au secteur loisir, l’objectif est de 
préparer la compétition des loisirs de la 
25e Coupe de Bordeaux qui aura lieu en 
mars afin d’obtenir une 4e victoire !
Sportivement, 

La présidente Christelle Ricaud

Mail : associationgrlandiras@gmail.com

Après une année 2023 bien 
remplie en activités, sport, lo-

tos et voyages, le Rayon Vert landiranais 
fort de ses 250 adhérents continue sur sa 
lancée, en essayant d’organiser des sorties 
qui plaisent au plus grand nombre.
Le prix des transports en bus a forte-
ment augmenté, les visites changent de 
prix entre des propositions d’octobre et 
la finalisation du contrat en novembre, 
les repas pris lors des sorties à la journée 
sont difficiles à trouver à des tarifs raison-
nables. Tout contribue à une augmenta-
tion conséquente.

Pour maintenir des prix aussi modérés 
que possible, l’association contribue fi-
nancièrement aux différentes activités, 
en prenant en charge en particulier le 
transport, tout en veillant à maintenir 
l’équilibre budgétaire.
Le programme des sorties du début de 
l’année 2024 a été diffusé aux adhérents, 
en voici un rapide rappel
• Soirée dîner et théâtre à La Forge à 
Portets
• Journée à Blaye avec une présentation 
du fonctionnement de la centrale nu-
cléaire par EDF et une visite partielle de 

certaines installations. Puis l’après-midi, 
tour en petit train et visite de la citadelle 
de Blaye.
• Journée à La Rochelle avec visite de la 
ville, traversée du chenal en bus de mer 
puis visite de l’aquarium précédée d’une 
rencontre avec un biologiste.
Ces sorties essaient d’allier culture, nature 
et informations toujours dans la bonne 
humeur et le plaisir de se retrouver.
En septembre 2023, nous avions exploré la 
côte cantabrique. Nous allons continuer 
à découvrir l’Espagne en septembre 2024 
avec un voyage de 7 jours en Andalousie 
permettant de découvrir les grands sites, 
Grenade, Cordoue, Séville et bien d’autres 
choses !
Rejoignez-nous pour participer à nos acti-
vités, marche, gymnastique, jeux de socié-
té, ateliers fleurs, lotos, sorties et voyages 
en assistant à l’Assemblée Générale qui se 
tiendra le 27 janvier à partir de 13 heures 
dans la salle polyvalente.

Danielle Guénolé

Le Rayon Vert 

Musée GUGGENHEIM
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Représentants des parents d’élèves 
École publique de Landiras :  
les représentants des parents d’élèves se présentent

Chers parents,
Suite à l’élection des représentants des 
parents d’élèves, nous sommes ravis de 
vous présenter le trombinoscope final 
pour l’année scolaire 2023/2024.
Nous sommes un groupe de parents bé-
névoles. Nous avons choisi d’organiser 
notre liste de sorte de vous proposer au 
moins un représentant par classe. Notre 
rôle est de faire entendre la voix des pa-
rents d’élèves auprès des équipes ensei-
gnantes et périscolaires, et de la munici-
palité et de transmettre les informations 
sur la vie de l’école. Nous avons à coeur 
de jouer le rôle de médiateurs et de fa-

voriser les échanges entre vous, parents, 
et les différents acteurs de la vie scolaire 
de vos enfants.
En cas de question sur l’école, nous 
sommes là pour vous renseigner ! Nous 
vous invitons à prendre contact avec 
nous soit par mail à :
representantspelandiras@gmail.com, soit 
via notre boîte aux lettres (située devant 
le portail de l’école), soit physiquement 
aux abords de l’école.
Merci pour votre confiance !

Les représentants des parents 
d’élèves de Landiras

Arts et Gourmandises Bilan de notre année : très positif, de 
plus en plus d’exposants nous ont fait 
confiance cette année.
Nous avons débuté l’année avec un 
après-midi dansant qui n’a pas été un 
franc succès, c’est dommage.
Nous avons organisé 2 journées sur l’art, 
nous avons fait connaissance de nos ar-
tistes, ils ont pu échanger entre eux et 
avec le public. Nous avons fait un atelier 
aquarelle apprécié des visiteurs.
Nos 2 marchés printemps et automne 
avec la participation de nouveaux créa-
teurs, se sont bien déroulés, le public 
commence à prendre ses marques. 
N’oublions pas le concert des Décibeaux, 
avec peu de public.
Et le final : le marché de Noël, 73 expo-
sants et de nombreux visiteurs. Tout le 
monde est reparti content, une belle 

journée. Le Père Noël était parmi nous 
et a vu beaucoup d’enfants.
Nous tenons à remercier nos bénévoles, 
la mairie, les employés communaux, pour 
cette année écoulée. Merci aussi pour 
tous les messages de soutien que nous 
recevons pour l’organisation de nos ma-
nifestations. Nous continuerons pour la 
vie de notre commune.
Bonnes fêtes à tous.

Isabelle et Séverine

Les activités de 2024 :
• 12 février : Lire et partager, vous 
pourrez partager avec des auteurs, il-
lustrateurs et maisons d’édition : une 
première 
• 23 février : loto 
• 12 mai : marché de printemps

Après avoir réalisé de nombreux arrêts 
(loto de l’école, Halloween et son loto, 
bourse aux jouets, vente de sapins de 
Noël…), nous allons continuer notre 
voyage en cette année 2024.
L’APE travaille toute l’année pour les en-
fants et ils nous l’ont bien rendu lors de 
notre bourse aux jouets. Certains d’entre 
eux ont décidé de proposer leur service 
pour emballer les paquets et nous les en 
remercions chaleureusement.
Nous serons de retour sur les rails dès le 
12 janvier pour le traditionnel loto des rois 
et des reines (loto pour les enfants) ainsi 
que pour notre assemblée financière le 
19 janvier.
L’ensemble du bureau et des bénévoles 
de l’APE « La Loco » vous souhaite une 
bonne année 2024.

Cécile Lasserre, secrétaire adjointe

APE La Loco 

Mail : ape.laloco.33720@gmail.com
Facebook : ape de Landiras (la loco)



Mairie de Landiras
Place du XI Novembre - 33720 Landiras
Tél. 05 56 62 50 28 - Fax 05 56 62 48 69
Retrouvez-nous sur le web www.landiras.fr
www.facebook.com/mairiedelandiras/

Heures d’ouverture : Lundi, mardi et jeudi : 
8 h 30 - 12 h - 13 h 30 - 18 h
Mercredi :  8 h 30 - 12 h 
Vendredi : 8 h 30 - 12 h - 13 h 30 - 16 h
Fermée le samedi en juillet et août

Prochain bulletin municipal début avril 2024 
Vous êtes invités à faire parvenir vos articles à :  
leliendelandiras@gmail.com
avant le 8 mars 2024.
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Proverbe gascon  
1er mars : Saint Aubin
Pluie à la Saint Aubin, fait l’eau 

plus chère que le vin.

Aeproèr gascoun
Pluge à la sèn Aubin, hèt l’àygue mèy 

care que lou bin.

Un vent de fraîcheur souffle  
encore sur la rue Roger Dagut

Avant l’ouverture imminente du nouvel 
établissement, nous avons eu le privilège 
de rencontrer la gérante pour une visite 
exclusive.
Dès l’entrée, vous serez séduits par l’atmos-
phère chaleureuse qui règne, mélangeant 
habilement bois, végétaux et une touche de 
design bistrot chic industriel. La transforma-
tion du lieu est tout simplement bluffante !
Mais ce n’est pas tout, la gérante ne s’est pas 
contentée de relooker la façade et la salle. 
La cuisine et son laboratoire ont également 
été entièrement rénovés pour garantir un 
confort de travail et de mise en préparation 
des plats optimale pour la restauratrice : 
Patricia Perreto.

L’aboutissement d’années d’expériences
Originaire de la région, Patricia Perreto ré-
alise enfin son rêve de posséder sa propre 
pizzeria après trente ans d’expérience dans 
le domaine. 
Passionnée par son métier et soucieuse 
d’offrir une prestation qualité, l’ouverture de 
ce restaurant conclut une année de transi-
tion professionnelle rythmée par des for-
mations, des démarches administratives en 
vue de créer son activité, son changement 
de vie : devenir cheffe d’entreprise.
« Après avoir travaillé en tant que salariée 
puis en tant que responsable dans une 
pizzeria, j’ai toujours été passionnée par 
mon métier, mon désir de satisfaire ma 
clientèle et de fournir un service de qualité. 
Seulement, il y a une différence entre être 
responsable d’une affaire en tant qu’em-
ployée et être à la tête de sa propre entre-

prise : l’investissement personnel est encore 
plus stimulant et gratifiant, car on le fait 
pour soi-même ! » nous confie-t-elle. 
Et c’est précisément cette motivation qui 
l’a poussée à franchir le pas et à concrétiser 
son objectif.

Janvier 2024  : Capanna Pizza ouvre ses 
portes
La « cabane à pizza » est enfin là pour ravir 
nos papilles en cette nouvelle année. 
Son menu est à découvrir car il met en avant 
des mets concoctés à partir d’ingrédients 
frais pour les pizzas, les burgers avec des 
pains faits maison et les desserts. 
Patricia Perreto, portée par le soutien de sa 
famille, de ses proches et de ses collabora-
teurs tout au long de sa transition profes-
sionnelle, a décidé de se lancer seule pour 
la suite de son aventure. 
Ainsi, elle vous accueillera du mardi au sa-
medi pour deux services, de 11 h 30 à 14 h et 
de 18 h 30 à 22 h, sans oublier le dimanche, 
ouvert exclusivement de 18 h 30 à 22 h.
Alors, prêt pour un nouveau voyage culi-
naire ? Rendez-vous place Roger Dagut pour 
manger sur place ou emporter votre com-
mande (tél. : 05 56 62 40 46)

Florence Bolmont

PORTRAIT Capanna Pizza   

ERRATA - Bulletin d’octobre 2023
En page 11, le logo Présence Verte 
est erroné. Le partenariat a été 
conclu avec Présence Verte 16-
17-33 (logo ci-contre) et non avec 
Présence Verte Sud-Ouest (dépar-
tements 09, 32, 64, 65).

En page 9, veuillez noter 
les numéros de téléphone 
corrects pour contacter la 
boutique de fleurs « Dame 
Nature » : 09 55 65 99 12 et 
06 52 69 62 57.


